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Création d'une Conférence des études canadiennes

Le gouverneur général du Canada,
M. Edward Schreyer, a annoncé l'organi-
sation, au printemps de 1983, d'un pre-
mier colloque qui se tiendra dans le cadre
de la Conférence des études canadiennes
du gouverneur général, dont M. Schreyer
annonçait aussi la création.

Ce colloque sera le premier d'une série
dont le but est de réunir de futurs diri-
geants du Canada, recrutés au sein de
l'industrie, des syndicats et des gouverne-
ments. Ces colloques auront lieu tous les
trois ou cinq ans et l'âge des participants,
qui représenteront toutes les régions du
Canada, variera entre 25 et 40 ans.

Le Gouverneur général pense que de
telles rencontres contribueront à résou-
dre le principal problème qui se pose au
Canada, soit le manque de compréhen-
sion et les divergences entre les popula-
tions des différentes régions. "Nous avons
l'un des pays les plus favorisés du monde
en terme de richesses naturelles et
d'espace, mais, à cause même de sa gran-
deur, il nous faut faire des efforts supplé-
mentaires pour mieux nous comprendre"
a déclaré M. Schreyer.

Le thème du premier colloque sera le
suivant: Les Canadiens et l'évolution de la
société industrielle. Sur ce thème, les par-
ticipants feront l'étude et discuteront du
caractère dynamique de l'industrie et de
l'économie canadiennes, des changements
à prévoir et de l'effet de ces changements
sur la vie des familles, sur les centres de
travail et sur les communautés.

Les participants seront répartis en 13
groupes d'étude. Chacun de ces groupes
comprendra de 12 à 14 membres et un
coordinateur. Dans la mesure du possible,
chaque participant fera partie d'un
groupe chargé d'étudier les problèmes
d'une région du Canada dans laquelle il
n'aura ni vécu ni travaillé. Les partici-
pants devront pouvoir travailler dans les
deux langues du colloque, soit l'anglais
et le français.

Le gouverneur général, M. Schreyer, a

autrichien. M. bcnreyer a pris orTciene-
ment ses fonctions le 23 janvier 1979.
Il fut premier ministre du Manitoba de
1969 à 1977.
modelée sur la Commonwealth Study Con-
ference de S.A.R. le duc d'Edimbourg,
dont le prestige et le succès sont reconnus.

M. Schreyer a annoncé la création de
la Conférence canadienne du aouverneur

Accord de pêche avec la CEE

Le Canada et la Communauté économique
européenne (CEE) ont signé, le 30 dé-
cembre dernier à Bruxelles, un accord de
pêche à long terme.

Cet accord établit le cadre de la coopé-
ration bilatérale entre le Canada et les
États membres de la CEE en matière de
pêche, notamment en ce qui touche la
conservation et la recherche, l'allocation
des contingents de poissons et le déve-
loppement de la coopération sur le plan
commercial.

En vertu de l'Accord, d'une durée de
six ans, le Canada bénéficiera, entre au-
tres, de réductions substantielles des
droits tarifaires prélevés par la CEE sur
des quantités variables de produits dérivés
de la morue, du hareng et de la sébaste. Il
s'engage, d'autre part, à fournir aux ba-
teaux de la CEE des contingents garantis
des stocks qui dépassent largement les
besoins canadiens.

"Je me réjouis de cette approche coo-
pérative des relations de pêche avec la
Communauté", a déclaré le secrétaire
d'État aux Affaires extérieures, M. Mark
MacGuigan au sujet de l'Accord.

Le chef de mission du Canada près des
Communautés européennes, M. l'ambassa-
deur Richard M. Tait, a signé l'accord au
nom du Canada.
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